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        13 septembre 2011

François Lecointe, secteur Collège 

Enquête histoire des arts

Cette note donne les résultats définitifs de l’enquête histoire des arts lancée début mai. 

263 questionnaires ont été dépouillés.

Situation des enquêtés :

· 75,8 % de syndiqués au SNES (ou au SNEP), 22,1 % non-syndiqués au SNES (dont 1 UNSA), 1,9 % non-renseignés ;

· Participation à l’enseignement de l’histoire des arts : 85,9 % ;

· Jury au DNB : 90,1 %.

Disciplines des collègues ayant répondu à l’enquête : 23,8 % HG ; 24 % AP ; 25.5 % EMU ; 15.3 % Lettres ; 2,3 % DOC ; 3 % Maths ; 0,4 % EPS ; 1,1 Espagnol ; 2,3 % Anglais ; 1,1 % SVT ; 0,8 Physique ; 0,4 NR.

I  L’Enseignement de l’Histoire des arts 

Etes-vous plutôt satisfait de l’introduction de l’enseignement de l’histoire des arts sous sa forme actuelle au collège ? : 

57 % non ;  4,6 % oui ; 37,3 % partiellement ; 1,1 NR.

Chez les non syndiqués 58,6 % non ; 8,6 % oui ; 29,3  % partiellement ; 3,5 % NR.

	
	AP
	EMU
	HG
	Lettres

	non
	60,9 % 
	43,3 %
	66,2 %
	55 %

	oui
	4,7 %
	7,5 %
	3,2 %
	5 %

	partiellement
	34,4 %
	49,2 %
	30,6 %
	40 %


Explications données par les collègues : 

- pour les oui : chance de travailler en interdisciplinarité et valorisation des arts (1 UNSA et 2 SNES).

- pour les partiellement : initiative intéressante mais ni moyen (52,5 %) ni cadrage (49,6 %).

- pour les non, pas de moyens (58,3 %), pas de cadrage (44,1 %), épreuve artificielle (11,7 %), cela doit rester dans les disciplines (6,1 %), pourquoi pas les profs de lettres (1,1 %), pas de formation (15,1 %)

On peut noter que les mêmes arguments se retrouvent chez les non et les partiellement.

Estimez-vous qu’il faut garder le principe d’un enseignement d’histoire des arts :  

Oui : 74,2 % (parmi les oui : 16,8 % de non syndiqués) ; non : 18,7 % (parmi les non : 19.4 % de non syndiqués), 7.1 % n.r.

	
	AP
	HG
	EMU
	Lettres

	non
	19,8 % 
	23,2 %
	15,7 %
	17,2 %

	oui
	74,3 %
	70 %
	80,4 %
	80,3 %

	nr
	5,9 %
	6,8 %
	3,9 %
	2,5 %


Si oui, sous quelle forme ? : 



- nouvelle discipline : 21,2 %



- augmenter le temps de certaines disciplines : 69,8 % (AP : 61,5 % ; EM : 55,9 % ; HG : 47,3 % ; Lettres : 26,2 %) ;



- nouveau dispositif interdisciplinaire : 66,3 %

Avez-vous participé à des actions de Formation continue ? : 72,9 % non ; 24,8 % oui ; 2,3 % NR

Avez-vous travaillé en concertation avec vos collègues ? : 74,2 % oui (12,9 % d’entre eux ont obtenu une rémunération pour la concertation ou du temps banalisé)

Conseil pédagogique : 23,6 % indiquent l’intervention du Conseil pédagogique

Partenariat : 6,1 % indiquent un partenariat, dont un travail en lien avec le dispositif « Collège au cinéma » qui existait auparavant (dans deux enquêtes) ; pour une enquête, un intervenant dans le cadre de l’accompagnement éducatif.

II. L’évaluation au brevet 

Elle s’est déroulée : 

· lors d’une séquence pédagogique : 3,9 % 

· lors de journées banalisées : 65,8 %

· autres : entre midi-deux ou le matin de 8 à 9 : 5,7 % ; pendant des cours : 17,2 % ; mercredi AM : 0,8 % ; pendant des heures « libérées » par un voyage scolaire 0,8 %.

· Non rens. : 5,8 %

Composition des jurys : 

2 personnes : 88.2 % (1,1 % pour 3 personnes, 10,7 % non renseigné).

83,2 % des jurys ont été composés d’un des profs du trinôme (AP, HG, EMU).

Dans 6,8 % des cas, il est signalé que les jurys n’étaient pas conformes aux textes.

Il semble que la note d’information de la DGESCO envoyée dans les établissements en mai, n’ait pas été suivie d’effets : des TZR de physique ou des enseignants de maths n’ayant pas participé à l’enseignement se retrouvant membres du jury. En Guyane, on trouve un jury avec le chef d’établissement et un AED, donc rien de réglementaire, et un CPE comme « responsable de jury » dans un autre établissement. Il ne faut pas écarter que les profs de lettres aient été membres de jurys sans un prof d’AP, EM ou HG (c’est ambigu dans certaines réponses)

Sur quel créneau horaire s’est déroulée l’évaluation pour les enseignants ? : 

- en partie en décharge de cours et en partie sur du temps libre non rémunéré : 59,6 % ; 

- en partie en décharge de cours et en partie sur du temps libre rémunéré en HSE : 17,6 % ; 

- sur du temps libre rémunéré en HSE: 8,9 % ; 

- seulement sur du temps libre, sans HSE : 6,4 % ; 

- non renseigné : 7,5 %

Etes-vous satisfait de l’introduction d’une épreuve d’Histoire des arts au Brevet ?

- Non : 40 %. Parmi ces non, 23,6 % jugent cette épreuve inutile, 11,2 % jugent que cela rend le brevet trop compliqué, 37,6 % soulignent le manque de cadrage et l’inégalité qui en découle, 19,4 % n’expliquent pas leur réponse ; 5,7 % posent la question de cette épreuve par rapport à une autre qui serait plus pertinente (LV par exemple) ; enfin une personne refuse cette épreuve car elle est contraire à ce que devrait être un enseignement qui motive les élèves pour franchir les lieux culturels.

- Partiellement : 33,8 %. Le manque de cadrage revient dans  87,2 % des réponses de ce groupe.

- Oui : 25,1 %. Raisons évoquées : oral mis en avant et considéré comme positif (13 réponses sur 67 meilleure visibilité pour les disciplines artistiques (26 réponses sur 67), ouverture culturelle (10 réponses sur), mis en avant de l’interdisciplinarité (5 sur 67), bons résultats pour le brevet (4). Mais on retrouve le manque de cadrage et de moyen (6 sur 67).
 - 1,1 NR.
	
	AP
	HG
	EMU
	Lettres

	non
	39,1 % 
	50 %
	22,4 %
	42,5 %

	oui
	28,1 %
	16,1 %
	40,3 %
	20 %

	partiellement
	32,8 %
	33,9 %
	37,3 %
	37,5 %


Etes-vous plutôt satisfait du Coeff 2 ? : 56,3 % non (trop élevé par rapport aux autres, trop élevé et trop injuste dans les conditions actuelles…) ; nr / nspp : 16,3 %.

27,4 % oui (parmi les oui : il faut un vrai coefficient ou rien, valorisation de la culture artistique, valorisation de l’oral).  

	
	AP
	HG
	EMU
	Lettres

	non
	42,2 %
	79 %
	35,8 %
	67,5 %

	oui
	43,7 %
	6,4 %
	47,8 %
	17,5 %

	Non rens/nspp.
	14,1 %
	14,6 %
	16,4 %
	15 %


Est-ce que l’histoire des arts doit être évaluée au brevet ?

Oui : 55,5 % ; Non : 30,4 % ; Non rens / nspp: 14,1 %

	
	AP
	HG
	EMU
	Lettres

	non
	21,9 %
	46,8 %
	16,4
	52,5 %

	oui
	64 %
	40,3 %
	74,6 %
	40 %

	Non rens.
	14,1 %
	12,9  %
	9 %
	7,5 %


Si oui, sous quelle forme : 

· oral seul : 32,5 %


épreuve terminale écrite : 1,8 %

· contrôle continu seul : 11,5 % 

oral + contrôle continu : 40,2 %

· nr : 14  %

Sur la question du coefficient, beaucoup d’enquêtes ne sont pas renseignées. A part les collègues satisfaits du coefficient actuel, pour beaucoup de ceux qui proposent un oral (en soulignant la nécessité de cadrage) ou un oral assorti du contrôle continu proposent un coefficient de 1 (oral seul, oral + CC) ou 2 (oral + cc), le coefficient est ramené à 1 pour le seul oral ou à 2 avec 1 pour l’oral et 1 pour le CC. Des collègues proposent une épreuve optionnelle.

